
Consignes pour l’admission des usagers en centre hospitalier

Programme de prévention et contrôle des infections (PCI)

Source : http://www.santelaurentides.gouv.qc.ca/fileadmin/internet/cisss_laurentides/Sante_Publique/Maladies_infectieuses/
COVID_employes/PCI/MAN_Criteres_et_symptomes.pdf

Mise en place des 

précautions additionnelles de type 

« GOUTELLETTES CONTACT + »

et surveillance des symptômes 

pour une période de 14 jours

Si l’usager hospitalisé développe des symptômes 

pendant la période de 14 jours de surveillance ou d’isolement, un dépistage doit être fait

Séjour de moins 

de 24 heures dans le centre 

Admission en zone verte

(aucun isolement)

Surveillance des symptômes 

deux fois par jour, 

pour une période de 14 jours

Version du 19 juin 2020

Ces consignes s’appliquent à tous les usagers hospitalisés, elles ne s’appliquent pas 

aux services ambulatoires, à l’exception des chirurgies d’un jour (CDJ), de la médecine de jour (MDJ) 

et de l’endoscopie

Séjour de plus 

de 24 heures dans le centre 

Mise en place des 

précautions additionnelles de type 

« GOUTELLETTES CONTACT + »

et surveillance des symptômes 

pour une période de 14 jours

Résident en provenance de :

 CHSLD

 RI / RTF en éclosion

 RPA

Usager en provenance d’une unité en éclosion
1
, de tous centres 

hospitaliers, de centres de réadaptation, peu importe le secteur ou si 

impossible à déterminer car l’usager provient d’une autre région :

 Par transfert direct du centre référent

 Ayant eu congé d’un centre dans les 14 derniers jours
1 
Bilan des éclosions du CISSS des Laurentides : http://

cissslaurentides.intranet.reg15.rtss.qc.ca/incontournables/portail-clinique/

grands-dossiers/pci/

Tous ces usagers doivent être admis en zone jaune
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